
Aidez les PME en payant en argent 

comptant ou par carte de débit! 
 
 
Est-ce que votre carte de crédit ruine les petites entreprises? La FCEI 

dévoile le nom des cartes de crédit les plus coûteuses au Canada. 
 
 
Par une belle journée, vous entrez dans votre restaurant favori pour saluer le propriétaire, que vous 
connaissez depuis toujours. À votre grande surprise, vous découvrez ce jour-là qu’un étranger tient 
la caisse aux côtés de votre ami. 

....Oooh là! Que se passe-t-il au juste? 

Vous réglez l’addition et, sans mot dire, cet étranger empoche 2 % ou 3 % de ce que vous payez. 
L’étranger ne vous adresse aucun sourire ni aucun remerciement. 

Il ne s’agit pas de fiction, mais de la réalité quotidienne des propriétaires de PME. Votre ami – que 
ce soit un restaurateur favori, un nettoyeur à sec que vous fréquentez assidûment, votre dentiste de 
famille – partage actuellement la caisse avec des entités rapaces telles que VISA, MasterCard, 
American Express et leurs partenaires bancaires. 

Chaque fois que vous payez par carte de crédit, un pourcentage de vos paiements est acheminé à 
la société émettrice de la carte de crédit et à son partenaire bancaire. Plus vos paiements par carte 
de crédit sont fréquents et plus ces sociétés et banques engrangent des frais de transaction imputés 
aux commerçants. Forcément, ces derniers disposent de moins d’argent pour payer leurs employés 
et leurs fournisseurs, pour parrainer une équipe de hockey ou même pour envoyer leurs enfants à 
un camp d’été! 

Au bout du compte, vous aussi, vous finissez par payer plus cher votre soupe préférée ou la veste 
que vous convoitez. 

C’est facile de remédier à cette situation!  Pensez simplement à payer en argent comptant ou par 
carte de débit. Évitez, dans la mesure du possible, d’obliger les commerçants indépendants à 
financer les sociétés de cartes de crédit. 
Aidez les petites entreprises à diminuer leurs coûts! 

Contribuez à freiner la hausse des prix! 

Pourquoi ne pas payer en argent comptant ou par carte de débit? 

 


